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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article dispense de toute formalité au titre du code de l’urbanisme les constructions, 
installations et aménagements temporaires nécessaires à la préparation, à l’organisation ou au 
déroulement des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2030. Il ajoute en outre une dispense au titre 
de la protection des abords des monuments historiques.

Si le Conseil d’État estime que l’encadrement de la durée d’implantation peut permettre un 
rétablissement ultérieur des protections, il n’en demeure pas moins que cet article institue une 
dérogation générale, sans limitation géographique ni typologique, alors même qu’il n’est pas 
démontré que le droit commun fasse obstacle à la tenue des Jeux. En conséquence, les auteurs de 
l'amendement jugent les dérogations proposées manifestement disproportionnées.

 


